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ACTE DE 
COMMISSAIRE 

DE 
JUSTICE 

 
*Première expédition* 

 
T18 

 
  

Coût (Avec Lettre) 

Nature Montant 

Emolument Art. R 444-3 
Majoration 
SCT Art. 444-48 
Total H.T. 
T.V.A à 20 % 
Serrurier 
Total TTC 

221.36 
    150.30 
      9.40 

    381.06 
     76.21 
      0.00 

    457.27 

 
Coût (Sans Lettre) 

Nature Montant 

Emolument Art. R 444-3 
Majoration 
SCT Art. 444-48 
Total H.T. 
T.V.A à 20 % 
Serrurier 
Total TTC 

221.36 
    150.30 
      9.40 

    381.06 
     76.21 
      0.00 

    457.27 

 
Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de  11013.13 

€ 

SCT :  Frais de Déplacement 

DEP :  Droit d’Engagement des 
Poursuites 
 
 
Acte non soumis à la taxe 
 
 

 

 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L’IMMEUBLE DE 
LA SOCIETE « O BEAU MANOIR » 

TRANSFORME EN TENTATIVE SUITE A  
L’ARRETE DE MISE EN SECURITE 

 
 

 
LE MARDI DOUZE NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT-QUATRE 
 
Nous, Société Civile et Professionnelle Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office de Commissaire de Justice, Commissaires de Justice Associés 
anciennement Huissiers de Justice, 71 Boulevard Oddo, angle Rue Villa Oddo à MARSEILLE 
(13015), l'un d'eux soussigné, 
 
 
A LA DEMANDE DE : 
Le Syndicat des Copropriétaires de l’immeuble sis 6 rue Gautier 13003 MARSEILLE, représenté par 
son administrateur provisoire, Madame Corinne BERT, dont le cabinet est sis 273 rue Paradis 
13006 MARSEILLE, désignée à cette fonction par ordonnance sur requête du Tribunal Judiciaire de 
Marseille du 18 novembre 2021 
Ayant pour Avocat  Maître Philippe CORNET de la SELARL MASCARON CLG, Avocat au Barreau 
de Marseille, demeurant, 45 Cours Gouffé 13006 MARSEILLE (tél: 04 91 15 76 90 mail: 
contact@cornet-lebrun.com), qui se constitue sur les poursuites de saisie immobilière et leurs suites 
devant le Juge de l'Exécution du Tribunal Judiciaire de Marseille. 
 
A L’ENCONTRE DE : 
La société O BEAU MANOIR, société civile au capital de 500 € immatriculée au RCS de SALON 
DE PROVENCE sous le n° 500736574 dont le siège social est les Pinchinades I Comte le 
Mirabeau 13127 VITROLLES, prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette 
qualité audit siège 
 
AGISSANT EN VERTU : 
D’un jugement réputé contradictoire, rendu en premier ressort le 23 septembre 2019 rendu par le 
Tribunal d’Instance de MARSEILLE, signifié à partie le 10 octobre 2019, et devenu définitif selon 
certificat de non appel délivré le 24 juin 2024. 
D’un jugement réputé contradictoire, rendu en premier ressort le 27 septembre 2023 rendu par le 
Tribunal Judiciaire de MARSEILLE, signifié à partie le 23 octobre 2023, et devenu définitif selon 
certificat de non appel délivré le 21 Juin 2024. 
Et procédant conformément aux dispositions des articles L 322-2 et des articles R 322-1 à R322-3 
du Code des Procédures Civiles d’Exécution, en suite du commandement valant saisie immobilière 
demeuré infructueux délivré par acte de notre ministère en date du 22/10/2024. 
 
Le Commissaire de Justice soussigné CERTIFIE s’être transporté ce jour 8H45, à l’adresse 
suivante : 6 rue Gautier 13003 MARSEILLE – Quartier Saint Mauront 
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A l’effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés : 
 
 
 
 
Ou étant, l’immeuble, condamné par une porte anti effraction, est inaccessible, puisque celui-ci est 
frappé d’un premier arrêté de péril imminent n°2018_03470 pris le 24/12/2018, et d’un second arrêté 
de mise en sécurité n°2023_01356 pris le 10/05/2023, dont copies sont intégralement intégrées au 
présent : 
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ARRETE DE 2018 

 



 

Référence IMMO1069 feuillet 5 / 23 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 



 

Référence IMMO1069 feuillet 6 / 23 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 



 

Référence IMMO1069 feuillet 7 / 23 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 



 

Référence IMMO1069 feuillet 8 / 23 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 



 

Référence IMMO1069 feuillet 9 / 23 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 



 

Référence IMMO1069 feuillet 10 / 23 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 



 

Référence IMMO1069 feuillet 11 / 23 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Référence IMMO1069 feuillet 12 / 23 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 

 
 

ARRETE DE 2023 
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Par conséquent, nous sommes dans l’impossibilité d’établir le Procès-Verbal descriptif pour les lots 
objets de la présente procédure. 
 
 
 
Ainsi, les lots n°6, 8 et 11, ne sont pas visités, toutefois, en voici la description extraite de l’état 
descriptif de division : 
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LE LOT numéro SIX (n° 6) : 
 
Un REDUIT à usage de cellier sis dans la cour au fond et à droite du numéro 5. 
 
 

LE LOT numéro HUIT (n° 8) : 
Un REDUIT à usage de cellier sis dans la cour au fond et à droite du numéro 7. 
 
 

LE LOT numéro ONZE (n° 11) : 
Un APPARTEMENT situé au premier étage sur le derrière comprenant une cuisine et une grande 
chambre. 
 
 
 

TRES IMPORTANT 
 
Les lieux sont inoccupés car « l'immeuble sis 6, rue Gautier - 13003 MARSEILLE est interdit à toute 
occupation et utilisation » (confère article 1 arrêté de 2018). 
 
Cette copropriété est administrée par Madame Corinne BERT, dont le cabinet est sis 273 rue Paradis 
13006 MARSEILLE, administrateur provisoire, désignée à cette fonction par ordonnance sur requête 
du Tribunal Judiciaire de Marseille du 18 novembre 2021. 
 
Au regard desdits arrêtés, toujours en vigueur, aucun certificat de mesurage des lieux ne peut être 
établi. 
 
Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d’un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls 
modifications une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des 
couleurs parfois nécessaire à la définition sur papier. 
 
Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et 
valoir ce que de droit. 
 
 
SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 
 

 
 
 

 
 


